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QATAR NATIONAL BANK Q.P.S.C. 

(Succursale d’une société de droit qatari) 
Montant du capital : 515 779 726 € 

Adresse de la succursale en France : 65, avenue d'Iéna, 75116 Paris 
314 258 120 R.C.S. Paris 

Documents comptables annuels 

I. — Bilan publiable au 31 décembre 2024 

(En milliers d'euros.) 

 

Actif Notes 31/12/2024 31/12/2023 

Caisses, banques centrales 3.1 67 724 61 415 
Ef fets publics et valeurs assimilées 3.4 801 441 545 185 
Créances sur les établissements de crédit 3.2 8 599 677 7 607 462 

Opérations avec la clientèle 3.3 1 661 472 1 614 699 
Obligations et autres titres à revenu f ixe 

 
- - 

Actions et autres titres à revenu variable 
 

- - 

Participations et autres titres détenus à long terme 
 

152 30 
Parts dans les entreprises liées 

 
- - 

Opérations de crédit-bail et de locations simples 
 

- - 

Immobilisations incorporelles 3.5 163 287 
Immobilisations corporelles 3.5 897 802 
Autres actifs 3.6 22 479 8 346 

Comptes de régularisation 3.7 9 424 3 020 

Total de l'actif  
 

11 163 430 9 841 245 

 

Passif Notes 31/12/2024 31/12/2023 

Banques centrales 
 

- - 
Dettes envers les établissements de crédit 3.2 3 383 026 3 120 165 
Opérations avec la clientèle 3.3 7 096 717 6 195 106 

Dettes représentées par un titre 
 

- - 
Autres passifs 3.6 27 667 9 443 
Comptes de régularisation 3.7 13 482 13 460 

Provisions 3.8 2 788 3 201 
Dettes subordonnées 

 
- - 

Fonds pour risques bancaires généraux (FRBG) 
 

- - 

Capitaux propres 3.9 639 750 499 870 
Dotation en capital 

 
515 780 385 547 

Réserves 
 

- - 

Report à nouveau 
 

74 090 74 090 
Résultat de l'exercice (+/-) 

 
49 880 40 232 

Total du passif  
 

11 163 430 9 841 245 

 

Hors bilan Notes 31/12/2024 31/12/2023 

Engagements donnés 
 

3 966 504 2 868 833 
Engagements de f inancement 4.1 1 461 762 690 507 

Engagements de garantie 4.1 2 504 743 2 178 326 
Engagements sur titres 

 
- - 

Autres engagements 
 

- - 

Engagements reçus 
 

1 054 708 1 018 020 
Engagements de f inancement 

 
- - 

Engagements de garantie 4.2 1 054 708 1 018 020 

Engagements sur titres 
 

- - 
Autres engagements 

 
- - 

Autres engagements 
 

- - 

Opérations de change en devises 
 

- - 
Engagements sur instruments f inanciers à terme 

 
- - 
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II. — Compte de résultat 

 

(En milliers d'euros.) Notes Exercice 2024 Exercice 2023 

Intérêts et produits assimilés 5.1 504 583 494 485 

Intérêts et charges assimilées 5.1 - 420 309 - 426 886 
Produits sur opérations de crédit-bail et de locations simples 

 
- - 

Charges sur opérations de crédit-bail et de locations simples 
 

- - 

Revenus des titres à revenu variable 
 

- - 
Commissions (produits) 5.2 6 873 1 728 
Commissions (charges) 5.2 - 3 289 - 1 884 

Gains ou pertes sur opérations des portefeuilles de négociation 5.3 301 384 
Gains ou pertes sur opérations des portefeuilles de placement et assimilés 5.4 347 - 87 
Autres produits d'exploitation bancaire 

 
339 315 

Autres charges d'exploitation bancaire 
 

- - 

Produit net bancaire 
 

88 844 68 056 
Charges générales d'exploitation 5.5 - 24 633 - 22 208 
Dotations aux amortissements et aux dépréciations sur immobilisations 

incorporelles et corporelles 

 
- 330 - 329 

Résultat brut d'exploitation 
 

63 881 45 519 
Coût du risque 5.6 1 299 6 607 

Résultat d'exploitation 
 

65 180 52 126 
Gains ou pertes sur actifs immobilisés 

 
- - 

Résultat courant avant impôt 
 

65 180 52 126 

Résultat exceptionnel 
 

- - 
Impôt sur les bénéf ices 

 
- 15 300 - 11 893 

Dotations / reprises de FRBG et provisions réglementées 
 

- - 

Résultat net 
 

49 880 40 232 

 

III. — Notes annexes 

Note 1. – Evènements signif icatifs de l’exercice 

Après une année 2023 marquée par la hausse des taux de dépôts des banques centrales, et malgré une année 2024 
marquée cette fois-ci par la baisse de leurs taux directeurs (100 points de base sur l’année 2024 pour la Banque central 

européenne), nos marges d’intérêts sur l’exercice ont connu une forte hausse (84,3 M€ au 31 décembre 2024, +25 % par 
rapport à 2023) portées essentiellement par les revenus de notre portefeuille d’obligations (+11, 7 M€ par rapport à 2023) 
dont le volume est passé de 545 M€ en 2023 à 801 M€ en 2024. 

 
Grâce à cette hausse de nos marges et malgré une hausse de nos charges générales d’exploitation ( -2,4 M€, +10 %), 
notre résultat net de l’exercice a atteint un niveau record de 50 M€. 

 
L’exercice 2024 s’est aussi caractérisée par une hausse remarquable de nos dépôts à la clientèle (7,1 Md  € à f in 2024,  
+15 % par rapport à 2023) et des engagements de f inancement en faveur de la clientèle en forte croissance (1,5 Md  € à 

f in 2024 comparé à 0,7 Md € en 2023). 
 
La poursuite de la guerre en Ukraine et du conf lit au Moyen-Orient ainsi que l’instabilité politique dans certains pays ont 

marqué le contexte géopolitique et alimenté l’incertitude économique globale sans que ces événements impac tent de 
manière signif icative l’activité de la succursale sur l’exercice 2024.  
 

Augmentation de la dotation en capital : dans la cadre de l’accompagnement du développement commercial, la succursale 
a connu une augmentation de sa dotation de capital de 130 M€ sur l’exercice. La maison mère a apporté à une dotation 
complémentaire au capital de la succursale d’un montant de 90 millions d’euros et le résultat net 2023 (40 M€) a été réalloué 

à la dotation en capital.  
 

  

vendredi 12 septembre 2025 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 110

2504282 Page 3



Note 2. – Règles de présentation et d’évaluation des comptes 

2.1. – Normes comptables applicables : règlements adoptés par l’Autorité des normes comptables (ANC)  

La succursale établit ses états f inanciers en conformité avec le règlement ANC n°2014-07 du 26 novembre 2014 relatif  aux 

comptes des entreprises du secteur bancaire, et notamment les établissements de crédit.  
 
Les états f inanciers de l’exercice clôturé au 31 décembre 2024 ont été établis selon les mêmes méthodes comptables que 

celles utilisées dans les états f inanciers de l’exercice clôturé au 31 décembre 2023. 
 

2.2. – Principes comptables appliqués aux états financiers 

Les états f inanciers ont été préparés conformément aux principes comptables généralement acceptés, dans le respect des 
principes de prudence, de régularité et d’image f idèle, conformément aux hypothèses de base : 

— Continuité d’exploitation ; 

— Indépendance des exercices ; 
— Permanence des méthodes ; 
— Coûts historiques ; 

— Non-compensation ; 
— Intangibilité du bilan d’ouverture. 
 

Tous les postes du bilan sont présentés, le cas échéant, nets d’amortissements, de provisions et de correction de valeur.  
 

2.2.1. – Opérations avec les établissements de crédit et la clientèle 

2.2.1.1. – Opérations avec les établissements de crédit 
Les créances sur les établissements de crédit recouvrent l’ensemble des créances détenues sur des établissements de 
crédit au titre d’opérations bancaires à l’exception de celles matérialisées par un titre. Elles sont ventilées entre créances 

à vue et créances à terme. Les créances sur les établissements de crédit sont inscrites au bilan à leur valeur nominale 
augmentée des intérêts courus non échus et nette des dépréciations constituées au titre du risque de crédit.  
 

Les dettes envers les établissements de crédit sont ventilées d’après leur nature (comptes à vue, comptes courants, 
emprunts à long terme ou valeurs non imputées) et leur durée initiale (dettes à vue ou dettes à terme).  
Les intérêts courus sur ces dettes sont portés dans les comptes de dettes rattachées en contrepartie du compte de  résultat. 

 
2.2.1.2. – Opérations avec la clientèle 
Les créances sur la clientèle comprennent les concours distribués aux agents économiques autres que les établissements 

de crédit. Elles sont ventilées en créances commerciales, comptes ordinaires débiteurs et autres concours à la clientèle. 
Les crédits à la clientèle émis sont inscrits au bilan à leur valeur nominale augmentés des intérêts courus non échus et 
nette des dépréciations constituées au titre du risque de crédit.  
 

Les intérêts courus non échus attachés à ces dettes et créances sont portés dans un compte de dettes rattachées/créances 
rattachées en contrepartie du compte de résultat 

Les commissions reçues et les coûts marginaux de transaction supportés à l’occasion de l’octroi ou  de l’acquisition d’un 
concours, s’ils sont signif icatifs, sont étalés sur la durée de vie ef fective du prêt. Les autres commissions reçues sont 
enregistrées directement en compte de résultat. 
 

Les indemnités de remboursement anticipé de prêts sont enregis trées en compte de résultat à la date de l’opération. 
 

Créances douteuses 
Les créances douteuses sont constituées de l'ensemble des encours échus et non échus, garantis ou non, dus par les 
débiteurs dont un concours au moins présente un risque de crédit avéré, identif ié de manière individuelle. Un risque est 

avéré dès lors qu'il est probable que l'établissement ne percevra pas tout ou partie des sommes dues au titre des 
engagements souscrits par la contrepartie, nonobstant l'existence de garanties ou de cautions. 
 

L'identif ication en encours douteux est ef fectuée conformément aux dispositions du règlement ANC n° 2014-07 relatif  au 

traitement comptable du risque de crédit. 
Un encours douteux compromis est un encours douteux dont les perspectives de recouvrement sont fortement dégradées 
et pour lequel un passage en perte à terme est envisagé. 
 

Les intérêts courus et ou échus non perçus sur créances douteuses sont comptabilisés en produits d’exploitation bancaire 
et dépréciés à due concurrence. Il en est de même pour les intérêts douteux compromis.  
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Traitement comptable du risque de crédit 

Les créances, dont le recouvrement est devenu incertain, donnent lieu à la constitution de dépréciations, inscrites en 
déduction de l’actif , destinées à couvrir le risque de perte. Les dépréciations sont calculées créance par créance et 
correspondent à la dif férence entre la valeur comptable de la créance et les f lux futurs estimés actualisés au taux du contra t, 

en prenant en considération la situation f inancière de la contrepartie, ses perspectives économiques ainsi que les garanties 
éventuelles sous déduction de leurs coûts de réalisation.  
 

Créances restructurées 
Les créances restructurées pour dif ficultés f inancières sont des créances pour lesquelles l’entité a modif ié les conditions 
contractuelles initiales (taux d’intérêt, maturité, etc.) pour des raisons économiques liées aux dif f icultés f inancières de 

l’emprunteur, selon des modalités qui n’auraient pas été envisagées dans d’autres circonstances.  
 
La déf inition des créances restructurées pour cause de dif ficultés f inancières répond donc à deux critères cumulatifs  : 

— des modif ications de contrat ou des ref inancements de créance (concessions) ; 
— un client en situation f inancière dif f icile (débiteur rencontrant, ou sur le point d e rencontrer des dif f icultés pour honorer 

ses engagements f inanciers). 

Sont exclues des créances restructurées les créances dont les caractéristiques ont été renégociées commercialement avec 
des contreparties ne présentant pas des problèmes d’insolvabilité ou de situation f inancière dégradée 
 

Cette notion de restructuration doit s’apprécier au niveau du contrat et non au niveau du client (pas de contagion). Elles 
concernent les créances classées en douteuses et les créances saines, au moment de la restructuration. 
 

Selon les modalités de la restructuration accordée, la créance restructurée peut être considérée comme « en défaut », 
entraînant son classement comptable en créances douteuses. Le retour en créances saines suit les modalités de retour en 
« non défaut ». Une information relative à ces créances est donnée en annexe.  

 

2.2.2. – Opérations sur titres 

Titres de transaction 

Au 31 décembre 2024, Qatar National Bank – Succursale de Paris n’a pas de titre de transaction dans ses livres.  
 
Titres d’investissement 

Au 31 décembre 2024, Qatar National Bank – Succursale de Paris n’a pas de titre d’investissement dans ses livres.  
 
Titres participation 

Au 31 décembre 2024, hormis Le certif icat d’associé qui constitue un titre de capital, sans droit de vote et sans droit sur 
les réserves du FGDR, Qatar National Bank – Succursale de Paris ne détient aucune autre participation.  
 

Titres de placement 
Sont considérés comme titres de placements, les titres qui n’ont pu trouver leur place dans l’une des autres catégories.  
 

Les titres de placement sont enregistrés à la date d’achat pour leur prix d’acquisition pied de coupon, f rais exclus. Les 
intérêts courus à la date d’achat et ultérieurement les intérêts courus en date de clôture sont enregistrés dans des comptes 
de créances rattachées. Les intérêts af férents à ces titres sont comptabilisés en Intérêts et produits assimilés.  

 
L’écart éventuel entre la valeur de remboursement et le coût d’acquisition pied de coupon (décote ou surcote) est amorti 
sur la durée résiduelle du titre. 

 
Selon le principe de prudence, les titres de placement apparaissent au bilan à leur valeur d’acquisition corrigée le cas 
échéant de l’amortissement des surcotes/décotes ou bien à leur valeur de marché à la date de clôture.  

 
A chaque arrêté comptable, les moins-values latentes ressortant de la dif férence entre la valeur d’acquisition corrigée des 
amortissements de l’amortissement des surcotes/décotes, et  le prix de marché des titres font l'objet d'une dépréciation.  

 
Les intérêts et produits assimilés comprennent l'étalement de la prime ou de la décote sur la durée de vie résiduelle des 
titres à revenu f ixe compris dans le portefeuille de placement, lorsque le prix d'acquisition de ces titres est inférieur ou 

supérieur à leur prix de remboursement ; le montant de l'étalement est calculé conformément aux prescriptions des 
chapitres 3 et 4 du titre 3 du livre II du règlement 2014-07. 
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2.2.3. – Commissions 

Une distinction est opérée entre : 

— Les commissions rémunérant une prestation continue qui sont comptabilisées prorata-temporis. 
— Les commissions rémunérant une prestation ponctuelle qui sont comptabilisées à leur date de paiement (f lat).  

— Les commissions reçues qui font l’objet d’un étalement sont présentées en produits nets d’intérêts dans le produit net 
bancaire. 

 

2.2.4. – Conversion des opérations en devises 

La succursale comptabilise les opérations en devises dans des comptes ouverts et l ibellés dans chacune des devises 
utilisées. 

 
Des comptes de position de change et de contre-valeur de position de change spécif iques sont ouverts dans chaque devise. 
 

À chaque clôture comptable, les dif férences entre, d’une part, les montants résultant de l’évaluation des comptes de position 
de change au cours de marché à la date de clôture et, d’autre part, les montants inscrits dans les comptes de contre -valeur 
de position de change sont enregistrées en compte de résultat.  

 

2.2.5. – Immobilisations 

Les dotations aux amortissements sont comptabilisées dans le poste Dotations aux amortissements sur immobilisations 

incorporelles et corporelles du compte de résultat.  
 
Immobilisations corporelles 

Les immobilisations sont enregistrées à leur coût d’acquisition éventuellement augmenté des f rais qui leur sont directement 
attribuables. 
 

Après comptabilisation initiale, les immobilisations sont comptabilisées à leur coût diminué du cumul des amortissements 
et des pertes de valeur. Dès qu’elles sont en état d’être uti lisées, les immobilisations sont amorties linéairement sur leur 
durée d’utilité attendue à savoir : 

 

Installations téléphonique 10 % 
Installations électrique 10 % 

Climatisation 10 % 
Systèmes de sécurité 10 % 
Informatique 20 % 

Mobilier 10 % 
Matériel 10 % 
Agencement 10 % 

 
Immobilisations incorporelles 
Une immobilisation incorporelle est un actif  non monétaire sans substance physique. Les immobilisations incorporelles sont 

inscrites pour leur coût d’acquisition qui comprend le prix d’achat et les f rais accessoires. Elles sont amorties selon leur 
durée probable d’utilisation. 
 

Les logiciels acquis sont amortis sur une durée maximum 5 ans.  
 

2.2.6. – Provisions 

Ce poste recouvre les provisions destinées à couvrir des risques et des charges directement liés ou non liés à des 
opérations bancaires au sens de l'article L311-1 du Code monétaire et f inancier et des opérations connexes déf inies à 
l'article L311-2 de ce même code, nettement précisées quant à leur objet, et dont le montant ou l'échéance ne peuvent être 

f ixés de façon précise.  
 
Les provisions sont comptabilisées pour leurs valeurs actualisées quand les trois conditions suivantes sont remplies  : 

— La succursale a une obligation légale ou implicite résultant d’événements passés  
— Il est probable qu’une sortie de ressources représentatives d’avantages économiques sera nécessaire pour éteindre 

cette obligation ; 

— Il est possible d’estimer de manière raisonnablement précise le montant de l’obligation.   
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Ce poste comprend notamment une provision pour engagements sociaux et une provision pour risque pays.  

 
Une provision pour risque pays a été constituée en 2019 pour couvrir le risque de défaillance d’un client (entreprise publique 
congolaise) confronté aux dif f icultés f inancières de l’Etat de la République du Congo (Congo Brazzaville) et à l’issue 

incertaine de la crise f inancière de ce pays. Le montant de la provision constituée s’établit à 2, 5 M€ au 31 décembre 2024. 
 

2.2.7. – Avantages du personnel 

Les avantages versés au personnel sont comptabilisés en application de la Recommandation n° 2003-R-01 du Conseil 
National de la Comptabilité. Ils sont classés dans les catégories suivantes  : 
 

Avantages à court terme 
Les avantages à court terme recouvrent principalement les salaires, congés annuels, intéressement, participation, primes 
payés dans les douze mois de la clôture de l’exercice et se rattachant à cet exercice. Ils sont comptabilisés en charge de 

l’exercice y compris pour les montants restant dus à la clôture.  
 
Engagements contractés au profit des dirigeants 

QNB Paris n’a pas d’engagement spécif ique contracté au prof it des dirigeants.  
 
Avantages postérieurs à l’emploi 

Il s’agit des indemnités accordées aux salariés lors de leur départ en retraite. La convention collective des banques accorde 
une indemnité d’un montant égal à deux mois de salaires. QNB, succursale de Paris, respecte les recommandations de la 
convention collective. Le montant des indemnités de f in de carrière est de 285 K€ au 31 décembre 2024. Les hypothèses 

actuarielles et autres paramètres retenus pour l’estimation des indemnités de f in de carrière sont les suivants  : 

— Taux d’actualisation retenue : 3,16 % 
— Taux de charges sociales : 49 % 

— Taux d’évolution des salaires : 2,8 % 
— Turnover, selon les tranches d’âges : de 20 à 39 ans 6 % ; de 40 à 49 ans 4 % ; de 50 à 59 ans 2 % ; plus de 59 ans 0 % 
 

2.2.8. – Avances ou crédits accordés aux membres de la direction 

La direction ne bénéf icie pas d’avances ou de crédits sur l’exercice 2024.  
 

2.3. – Correction d’erreur 

2.3.1. – Nature des erreurs corrigées 

Les produits et charges d’intérêts comprenaient des éléments ne ref létant pas l’activité réelle de notre entité. Ils résultai ent 

en réalité d’une réallocation interne de produits et de charges d’intérêts sur opérations avec le siège entre dif férentes lignes 
de métiers, ef fectuée à des f ins analytiques via notre système d’information. Cette réallocation vise à améliorer le suivi de  
la performance par ligne de métier. 

 
Cependant, ces montants de nature purement analytique et non opérationnelle, ont été comptabilisés dans les postes de 
produits et charges d’intérêts de la succursale, ce qui n’est pas conforme. Ils auraient dû rester en dehors du périmètre de 

comptabilisation, car ils ne correspondent à aucune opération ef fective de la succursale. 
 
Ces corrections n’ont aucun impact sur notre marge nette d’intérêts globale ni sur le produit net bancaire.  

 

2.3.2. – Impact de la correction d'erreur sur les comptes de l'exercice  

Ces corrections sont sans impact en compte de résultat de la succursale au 31 décembre 2024. 

 

2.3.3. – Présentation des principaux postes des exercices antérieurs présentés, corrigés de l'erreur 

 

Actif (En milliers d'euros.) 
2023 2022 

Avant correction Après correction Avant correction Après correction 

Intérêts et produits assimilés 494 485 360 733 168 754 117 251 
Intérêts et charges assimilés - 426 886 - 293 134 - 128 634 - 77 131 

Marge nette d’intérêt 67 599 67 599 40 120 40 120 
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Note 3. – Informations sur le bilan 

3.1. – Caisses, banques centrales 

 

(En milliers d'euros.) 31/12/2024 31/12/2023 

Réserves obligatoires 66 899 51 097 
Autres avoirs 825 10 319 

Total 67 724 61 415 

 

3.2. – Opérations interbancaires 

3.2.1. – Créances sur les établissements de crédit 

 

(En milliers d'euros.) 31/12/2024 31/12/2023 

Comptes ordinaires 16 347 40 207 
Prêts et comptes au jour le jour 515 846 763 240 

Valeurs non imputées 
  

Créances à vue 532 193 803 448 

Comptes et prêts 7 973 905 6 743 751 
Valeurs et titres reçus en pension à terme 

  

Créances à terme 7 973 905 6 743 751 
Créances rattachées 93 580 60 264 
Créances douteuses 

  

Dépréciations des créances interbancaires 
  

Total 8 599 677 7 607 462 
Dont créances sur les établissements de crédit en devises 4 794 484 3 278 128 

Dont entreprises liées 4 506 941 3 066 693 

Dont créances sur les établissements de crédit en euros 3 711 613 4 269 070 
Dont entreprises liées 3 581 631 4 036 156 

 
3.2.1.1. – Ventilation selon la durée résiduelle hors intérêts courus 

 

 Jusqu’à  
1 mois 

De 1  
à 3 mois 

De 3 mois  
à 1 an 

De 1 an  
à 5 ans 

Plus de  
5 ans 

Indéterminée Total 

Créances à vue 532 193 
     

532 193 

Créances à terme 3 034 256 1 756 141 1 147 641 2 034 922 945 
 

7 973 905 

Total 3 566 449 1 756 141 1 147 641 2 034 922 945 - 8 506 097 

 

3.2.1.2. – Ventilation par secteurs géographiques hors intérêts courus 
 

(En milliers d'euros.) 31/12/2024 En % 31/12/2023 En % 

Moyen-Orient 8 101 520 95,24 % 7 093 018 93,98 % 

Dont Qatar 8 076 717 94,95 % 7 093 016 93,98 % 
Europe 27 144 0,32 % 112 998 1,50 % 
Amérique du Nord 5 010 0,06 % 8 362 0,11 % 

Afrique 215 208 2,53 % 276 036 3,66 % 
Autres pays 157 215 1,85 % 56 784 0,75 % 

Total 8 506 097 100 % 7 547 199 100 % 

 
3.2.1.3. – Indicateur de concentration des dix premiers clients 
 

(En milliers d'euros.) 31/12/2024 En % 31/12/2023 En % 

Etablissements de crédit 8 285 509 97,41 % 7 325 980 97,07 % 
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3.2.2. – Dettes envers les établissements de crédit 

 

(En milliers d'euros.) 31/12/2024 31/12/2023 

Comptes bancaires à vue 12 378 23 622 
Autres sommes dues - - 

Dettes à vue 12 378 23 622 
Comptes et emprunts à terme 3 352 433 3 069 827 

Dettes à terme 3 352 433 3 069 827 
Dettes rattachées 18 214 26 716 

Total 3 383 026 3 120 165 
Dont dettes envers les établissements de crédit en devises 2 023 512 1 582 409 

Dont entreprises liées 816 482 624 484 
Dont dettes envers les établissements de crédit en euros 1 341 300 1 511 040 

Dont entreprises liées 1 320 993 1 444 222 

 
3.2.2.1. – Ventilation selon la durée résiduelle hors intérêts courus 

 

 Jusqu’à  
1 mois 

De 1  
à 3 mois 

De 3 mois  
à 1 an 

De 1 an  
à 5 ans 

Plus de  
5 ans 

Indéterminée Total 

Dettes à vue 12 378 
     

12 378 

Dettes à terme 658 810 383 192 171 145 1 943 104 196 182 
 

3 352 433 

Total 671 189 383 192 171 145 1 943 104 196 182 - 3 364 812 

 

3.2.2.2. – Ventilation par secteurs géographiques hors intérêts courus 
 

(En milliers d'euros.) 31/12/2024 En % 31/12/2023 En % 

Moyen-Orient 2 339 633 69,53 % 2 290 298 74,04 % 
Dont Qatar 2 137 970 63,54 % 2 072 895 67,01 % 

Europe 513 502 15,26 % 304 476 9,84 % 
Amérique du Nord 251 224 7,47 % 298 147 9,64 % 
Afrique 235 820 7,01 % 199 894 6,46 % 

Autres pays 24 633 0,73 % 634 0,02 % 

Total 3 364 812 100 % 3 093 449 100 % 

 

3.3. – Opérations avec la clientèle 

3.3.1. – Créances sur la clientèle 

 

(En milliers d'euros.) 31/12/2024 31/12/2023 

Comptes ordinaires débiteurs 10 230 10 891 
Créances commerciales 12 178 - 
Autres concours à la clientèle 1 614 869 1 579 744 

Créances rattachées 5 278 11 230 
Créances douteuses 18 916 12 834 

Dont créances douteuses compromises - - 

Dépréciations des créances sur la clientèle - - 
Dont dépréciations des créances douteuses compromises - - 

Total 1 661 472 1 614 699 
Dont créances restructurées 10 884 12 834 

Dont créances restructurées reclassées en encours sains   

Dont créances sur la clientèle en devises 406 853 304 197 
Dont créances sur la clientèle en euros 1 249 341 1 299 272 

 

Les Prêts Garantis par l’Etat (PGE) s’élèvent à 22,1 millions d’euros au 31 décembre 2024 contre 34,6 millions d’euros au 
31 décembre 2023. 
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3.3.1.1. – Ventilation selon la durée résiduelle hors intérêts courus 

 

 Jusqu’à  
1 mois 

De 1  
à 3 mois 

De 3 mois  
à 1 an 

De 1 an  
à 5 ans 

Plus de  
5 ans 

Indéterminée Total 

Créances sur la clientèle 168 541 4 120 697 1 155 433 201 288 
 

1 645 964 

Total 168 541 4 120 697 1 155 433 201 288 - 1 645 964 

 
3.3.1.2. – Ventilation par grands types d'agent économique 

 

31/12/2024 
(En milliers d'euros.) 

Créances 
saines 

Créances douteuses 
Dont créances douteuses 

compromises 

Brut Brut Dépréciations Brut Dépréciations 

Particuliers 21 225 8 033 - - - 
Sociétés non f inancières 1 292 106 10 884 - - - 

Secteur public 323 947 - - - - 
Autres - - - - - 

Total 1 637 277 18 916 - - - 

 

31/12/2023 
(En milliers d'euros.) 

Créances 
saines 

Créances douteuses 
Dont créances douteuses 

compromises 

Brut Brut Dépréciations Brut Dépréciations 

Particuliers 24 947 - - - - 
Sociétés non f inancières 1 219 962 12 834 - - - 

Secteur public 345 726 - - - - 
Autres - - - - - 

Total 1 590 635 12 834 - - - 

 
3.3.1.3. – Ventilation par secteurs géographiques hors intérêts courus 
 

(En milliers d'euros.) 31/12/2024 En % 31/12/2023 En % 

Moyen-Orient * 74 746 4,51 % 87 672 5,47 % 
Dont Qatar 73 061 4,41 % 86 572 5,40 % 

Europe 1 314 691 79,38 % 1 227 025 76,52 % 

Amérique du Nord - - - - 
Afrique ** 232 415 14,03 % 238 772 14,89 % 
Autres pays 34 341 2,07 % 50 000 3,12 % 

Total 1 656 194 100 % 1 603 469 100 % 
* dont encours douteux de 8 033 K€ 
** dont encours douteux de 10 884 K€ 

 
3.3.1.4. – Indicateur de concentration des dix premiers clients 

 

(En milliers d'euros.) 31/12/2024 En % 31/12/2023 En % 

Clientèle 955 552 57,51 % 1 000 156 61,94 % 

 

3.3.2. – Dettes sur la clientèle 

 

(En milliers d'euros.) 31/12/2024 31/12/2023 

Comptes et emprunts auprès de la clientèle 6 998 660 6 132 041 

Dépôts de garantie 20 189 17 809 
Autres sommes dues 1 1 
Dettes rattachées 77 867 45 254 

Total 7 096 717 6 195 106 
Dont dettes sur la clientèle en devises 3 345 715 2 120 097 
Dont dettes sur la clientèle en euros 3 751 002 4 075 010 
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3.3.2.1. – Détail des comptes et emprunts auprès de la clientèle 

 

(En milliers d'euros.) 
31/12/2024 31/12/2023 

À vue À terme Total À vue À terme Total 

Comptes créditeurs à la clientèle 851 106 6 147 554 6 998 660 594 837 5 537 204 6 132 041 
Autres comptes et emprunts - - - - - - 

Total 851 106 6 147 554 6 998 660 594 837 5 537 204 6 132 041 

 

— 3.3.2.2. — Ventilation selon la durée résiduelle hors intérêts courus 
 

 Jusqu’à  
1 mois 

De 1  
à 3 mois 

De 3 mois  
à 1 an 

De 1 an  
à 5 ans 

Plus de  
5 ans 

Indéterminée Total 

Dettes sur la clientèle - à vue 871 296 - - - - - 871 296 
Dettes sur la clientèle - à terme 2 324 450 1 400 662 1 059 334 1 362 164 945 - 6 147 554 

Total 3 195 746 1 400 662 1 059 334 1 362 164 945 - 7 018 851 

 

3.3.2.3. – Ventilation par secteurs géographiques hors intérêts courus 
 

(En milliers d'euros.) 31/12/2024 En % 31/12/2023 En % 

Moyen-Orient 252 996 3,60 % 269 983 4,39 % 

Dont Qatar 214 589 3,06 % 237 435 3,86 % 
Europe 6 631 251 94,48 % 5 738 300 93,31 % 
Amérique du Nord 1 448 0,00 - - 

Afrique 132 929 1,89 % 140 536 2,29 % 
Autres pays 226 0,00 % 1 034 0,02 % 

Total 7 018 851 100 % 6 149 852 100 % 

 

3.4. – Effets publics, obligations, actions, autres titres à revenu fixe et variable 

 

(En milliers d'euros.) 
31/12/2024 31/12/2023 

Transaction Placement Investissement TAP Total Transaction Placement Investissement TAP Total 

Valeurs brutes - 797 577 - 
 

797 577 - 545 516 - - 545 516 

Créances rattachées - 3 959 - 
 

3 959 - 111 - - 111 
Dépréciations - - 95 - 

 
- 95 - - 442 - - - 442 

Effets publics et 

valeurs assimilées 

- 801 441 - 
 

801 441 - 545 185 - - 545 185 

Valeurs brutes - - - 
 

- - - - - - 
Créances rattachées - - - 

 
- - - - - - 

Dépréciations - - - 
 

- - - - - - 

Obligations et autres 
titres à revenu fixe 

- - - 
 

- - - - - - 

Montants bruts - - - 
 

- - 
 

- - 
 

Créances rattachées - - - 
 

- - 
 

- - 
 

Dépréciations - - - 
 

- - 
 

- - 
 

Actions et autres titres 
à revenu variable 

- - - 
 

- - 
 

- - 
 

Total - 801 441 - - 801 441 - 545 185 - - 545 185 

 

Effets publics, obligations et autres titres à revenu fixe 

 

(En milliers d'euros.) 
31/12/2024 31/12/2023 

Transaction Placement Investissement Total Transaction Placement Investissement Total 

Titres cotés - 797 482 - 797 482 - 545 073 - 545 073 
Titres non cotés - 

 
- - - 

 
- - 

Créances rattachées - 3 959 - 3 959 - 111 - 111 

Total - 801 441 - 801 441 - 545 185 - 545 185 
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3.4.1. – Ventilation selon le secteur économique de l’émetteur hors intérêts courus 

 

(En milliers d'euros.) 31/12/2024 En % 31/12/2023 En % 

Émetteurs publics 797 482 100 % 545 073 100 % 
Établissements de crédit - - - - 

Autres émetteurs - - - - 

Total 797 482 100 % 545 073 100 % 

 

3.4.2. – Ventilation selon la durée résiduelle hors intérêts courus 

 

 Jusqu’à  
1 mois 

De 1  
à 3 mois 

De 3 mois  
à 1 an 

De 1 an  
à 5 ans 

Plus de  
5 ans 

Indéterminée Total 

Effets publics, obligations et autres titres à 
revenu fixe 

39 994 238 398 519 090 - - - 797 482 

Total 39 994 238 398 519 090 - - - 797 482 

 

3.4.3. – Informations complémentaires sur les titres 

 

(En milliers d'euros.) 31/12/2024 31/12/2023 

Montant des primes et décôtes af férents aux titres de placement et 
d'investissement 

- 4 339 - 9 260 

Plus-values latentes 848 307 
Moins-values latentes - 95 - 442 

 

3.5. – Immobilisations incorporelles et corporelles 

3.5.1. – Immobilisations incorporelles 

 

(En milliers d'euros.) 31/12/2023 
Augmentation/D

otations 
Diminution/ 
Reprises 

Autres 
mouvements 

31/12/2024 

Logiciels 1 932 18 - - 1 950 
Autres 

  
- - 

 

Valeurs brutes 1 932 18 - - 1 950 
Logiciels 1 645 142 - - 1 786 
Autres 

  
- - 

 

Amortissements et dépréciations 1 645 142 - - 1 786 

Total valeurs nettes 287 - 123 - - 163 

 

3.5.2. – Immobilisations corporelles 

 

(En milliers d'euros.) 31/12/2023 
Augmentation/D

otations 
Diminution/ 
Reprises 

Autres 
mouvements 

31/12/2024 

Terrains - - - - - 
Constructions - - - - - 
Autres 6 353 60 - - 6 413 
Immobilisations corporelles d'exploitation 6 353 60 - - 6 413 
Immobilisations hors exploitation - - - - - 
Immobilisations en cours - - - - 213 

Valeurs brutes 6 353 60 
  

6 626 
Terrains - - - - - 
Constructions - - - - - 
Autres 5 551 178 - - 5 729 
Immobilisations corporelles d'exploitation 5 551 178 - - 5 729 
Immobilisations hors exploitation - - - - - 

Amortissements et dépréciations 5 551 178 - - 5 729 

Total valeurs nettes 802 - 118 - - 897 
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3.6. – Autres actifs et autres passifs 

 

(En milliers d'euros.) 
31/12/2024 31/12/2023 

Actif Passif Actif Passif 

Créances et dettes sociales et f iscales 21 143 21 253 7 127 5 091 
Dont impôts sur les sociétés 17 536 16 102 3 915 - 
Dont impôts dif férés (1) 3 571 - 3 180 - 

Dépôts de garantie versés et reçus 1 289 - 1 213 - 
Autres débiteurs divers, autres créditeurs divers 46 6 414 6 4 352 

Total 22 479 27 667 8 346 9 443 
(1) La succursale utilise la méthode de l'imposition différée de façon permanente. Pour cela, la succursale enregistre à l'actif de son bilan le montant 

différé. Celui-ci n'intègre que les taxes provisionnées sur l'exercice mais exigible l'année suivante mais aussi le montant de sa provision pour 
gratification si le paiement est effectué en décalage d'exercice. 

 

3.7. – Comptes de régularisation 

 

(En milliers d'euros.) 
31/12/2024 31/12/2023 

Actif Passif Actif Passif 

Charges et produits constatés d'avance 127 - 163 - 
Dont sur opérations de crédits - - - - 
Dont sur opérations d'escomptes - 963 - 2 763 

Dont sur opérations de crédits documentaires - - - - 
Produits à recevoir/Charges à payer 1 700 11 102 786 12 176 

Dont sur opérations de crédits - 10 140 - 9 413 

Dont sur opérations d'escomptes - - - - 
Dont sur opérations de crédits documentaires 1 700 - 786 - 

Autres comptes de régularisation 7 597 2 380 2 071 1 284 

Total 9 424 13 482 3 020 13 460 

 

3.8. – Provisions pour risques et charges 

 

(En milliers d'euros.) 31/12/2023 Dotations Reprises 
Impact de 

change 
31/12/2024 

Provisions pour risques de contrepartie - - - - - 

Provisions pour engagements sociaux 249 36 - - 285 
Provisions pour risque pays 2 952 

 
- 1 525 1 077 2 503 

Autres provisions - - - - - 

Total 3 201 36 - 1 525 1 077 2 788 

 

3.9. – Capitaux propres 

 

(En milliers d'euros.) 
Dotation en 

capital 
Réserves/ 

autres 
Report à 
nouveau 

Résultat 
Total capitaux 
propres hors 

FRBG 

Total au 31 décembre 2022 385 547 - 58 807 35 978 480 332 
Mouvements de l'exercice 

  
15 283 4 254 19 537 

Total au 31 décembre 2023 385 547 - 74 090 40 232 499 870 
Impact changement de méthode 

    
0 

Affectation résultat 
  

40 232 - 40 232 - 
Distribution 

    
- 

Augmentation de capital 130 232 
 

- 40 232 
 

90 000 

Résultat de la période 
   

49 880 49 880 

Total au 31 décembre 2024 515 780 - 74 090 49 880 639 750 

 

Qatar National Bank, succursale de Paris est une implantation en France de Qatar National Bank Q.P.S.C, société de droit 
Qatari. 

Le Capital de la succursale est constitué d'une dotation accordée par le siège social.  
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Proposition d'affectation du résultat de l'exercice 

Il sera proposé d'af fecter la totalité du résultat de l'exercice 2024 au compte de report à nouveau.  
 

Note 4. – Informations sur le hors bilan 

4.1. – Engagements donnés 

 

(En milliers d'euros.) 31/12/2024 31/12/2023 

Engagements de f inancement en faveur d'établissements de crédit  - 18 075 
Dont entreprises liées - - 

Engagements de f inancement en faveur de la clientèle 1 461 762 672 432 
Engagement de garantie d'ordre d'établissements de crédit 672 983 627 178 

Dont entreprises liées 340 721 338 111 

Engagement de garantie d'ordre de la clientèle 1 831 759 1 551 148 

Total 3 966 504 2 868 833 

 

4.2. – Engagements reçus 

 

(En milliers d'euros.) 31/12/2024 31/12/2023 

Engagements de f inancement reçus d'autres établissements de crédit  - - 

Dont entreprises liées - - 
Engagements de garantie reçus d'autres établissements de crédit  - - 

Dont entreprises liées - - 

Engagement de garantie d'ordre d'établissements de crédit - - 
Dont entreprises liées - - 

Engagement de garantie d'ordre de la clientèle 1 054 708 1 018 020 

Total 1 054 708 1 018 020 

 

Note 5. – Informations sur le résultat 

5.1. – Intérêts et produits assimilés 

 

(En milliers d'euros.) 
Exercice 2024 Exercice 2023 

Produits Charges Net Produits Charges Net 

Opérations avec les établissements de crédit 350 407 161 673 188 734 378 830 249 328 129 502 
Opérations avec la clientèle 116 011 258 636 - 142 625 86 048 177 558 - 91 510 
Obligations et autres titres à revenu f ixe 24 253 - 24 253 12 525 - 12 525 

Engagements de hors bilan * 13 912 - 13 912 17 082 - 17 082 

Total 504 583 420 309 84 274 494 485 426 886 67 599 
* au titre de l’exercice 2023, un montant de 4 772 K€ de commissions sur opérations de hors-bilan aurait dû être comptabilisé en tant que 

commissions, en raison de l’absence d’étalement. 

 

5.2. – Commissions reçues et payées 

 

(En milliers d'euros.) 
Exercice 2024 Exercice 2023 

Produits Charges Net Produits Charges Net 

Opérations de trésorerie et interbancaire - 620 - 620 - 572 - 572 
Opérations avec la clientèle 1 912 - 1 912 668 - 668 

Engagements de hors bilan* 4 959 - 4 959 1 052 - 1 052 
Prestations de services f inanciers - 2 669 - 2 669 - 1 312 - 1 312 
Autres 2 - 2 8 - 8 

Total 6 873 3 289 3 583 1 728 1 884 - 155 
* au titre de l’exercice 2023, un montant de 4 772 K€ de commissions sur opérations de hors-bilan, comptabilisé en tant qu’intérêts et produits 

assimilés, aurait dû être comptabilisé en tant que commissions, en raison de l’absence d’étalement. 
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5.3. – Gains ou pertes sur opérations des portefeuilles de négociation 

 

(En milliers d'euros.) Exercice 2024 Exercice 2023 

Titres de transaction - - 

Résultat de change 301 384 
Instruments f inanciers à terme - - 

Total 301 384 

 

5.4. – Gains ou pertes sur opérations des portefeuilles de placement et assimilés 

 

(En milliers d'euros.) 
Exercice 2024 Exercice 2023 

Placement TAP Total Placement TAP Total 

Dépréciations 347 - 347 - 87 - - 87 

Dotations - 95 - - 95 - 442 - - 442 
Reprises 442 - 442 355 - 355 

Résultat de cession - - - - - - 
Autres éléments - - - - - - 

Total 347 - 347 - 87 - - 87 

 

5.5. – Charges générales d'exploitation 

 

(En milliers d'euros.) Exercice 2024 Exercice 2023 

Salaires et traitements 10 614 9 107 

Charges de retraite et assimilées 777 649 
Autres charges sociales 2 595 2 210 
Impôts et taxes liés aux rémunérations 786 736 

Total des f rais de personnel 14 772 12 701 
Impôts et taxes 489 1 170 
Autres charges générales d'exploitation 9 372 8 336 

Total 24 633 22 208 

 

 Exercice 2024 Exercice 2023 

Effectif moyen 82 73 

 

5.6. – Coût du risque 

 

(En milliers d'euros.) 
Exercice 2024 Exercice 2023 

Dotations 
Reprises et 
utilisations 

Pertes Récupérations Total Dotations 
Reprises et 
utilisations 

Pertes Récupérations Total 

Dépréciations d'actifs 
          

Provisions - 1 299 - - 1 299 - 3 6 610 - - 6 607 
Engagements hors bilan 

          

Provisions pour risque clientèle - 1 299 - - 1 299 - 6 610 - - 6 610 
Provision pour risque pays 

          

Autres - - - - - - 3 - - - - 3 

Total - 1 299 - - 1 299 - 3 6 610 - - 6 607 

 

Note 6. – Autres informations 

6.1. – Honoraires des Commissaires aux Comptes 

 

(En milliers d'euros.) Exercice 2024 Exercice 2023 

Certif ication des comptes 85,0 77,0 
KPMG 50,0 47,0 

RSM 35,0 30,0 
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Services autres que la certif ication des comptes -  - 

KPMG -  - 
RSM -  - 

Total 85,0 77,0 

 

Note 7. – Evènements postérieurs à la clôture 

Le 24 mars 2025, la maison mère a apporté à une dotation complémentaire au capital de la succursale d’un montant de 40 
millions d’euros. 

 

IV. — Rapport des commissaires aux comptes sur les comptes annuels 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été conf iée conformément à l'article L. 511-38 du Code monétaire et f inancier, nous 
avons ef fectué l’audit des comptes annuels de Qatar National Bank Q.P.S.C., succursale de Paris relatifs à l’exercice clos 
le 31 décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certif ions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables f rançais, réguliers et sincères 
et donnent une image f idèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation f inancière et du 
patrimoine de à la f in de cet exercice. 

 

Fondement de l'opinion 

Référentiel d'audit 

Nous avons ef fectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. Nous estimons que les 

éléments que nous avons collectés sont suf f isants et appropriés po ur fonder notre opinion. 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités des 
commissaires aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels  » du présent rapport. 

 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code de commerce et 

par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période du 1er janvier 2024 à la date 
d’émission de notre rapport. 
 

Justif ication des appréciations 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la justif ication de nos 
appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, selon notre jugement professionnel, ont 
été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de l’exercice.  

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris dans leur ensemble et de 
la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas d'opinion sur des éléments de ces comptes annuels 
pris isolément. 

Comme indiqué dans les paragraphes « 1.2.1. Opérations avec les établissements de crédit et la clientèle » et « 1.2.6. 
Provisions » de la note 2 « Règles de présentation et d’évaluation des comptes » des notes annexes aux comptes annuels 
au 31 décembre 2024, la succursale constitue des dépréciations destinées à couvrir le risque de crédit et une provision 

pour risques pays destinée à couvrir le risque de défaillance d’un client. Dans le cadre de notre appréciation des estimations 
signif icatives retenues pour l’arrêté des comptes, nous avons examiné le dispositif de contrôle mis en place par la Direction  
relatif  au suivi du risque de crédit et à sa couverture par des provisions ou des dépréciations. Nous avons procédé à 

l’appréciation du caractère raisonnable de la méthodologie ainsi que des hypothèses et paramètres retenus pour 
l’estimation de ces dépréciations et provisions. 
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Vérif ications spécif iques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, aux 
vérif ications spécif iques prévues par les textes légaux et réglementaires.  
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des informations 

données dans le rapport de gestion du Directeur Général de la succursale.  
 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d'entreprise  

relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image f idèle conformément aux règles et principes 
comptables f rançais ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes 

annuels ne comportant pas d'anomalies signif icatives, que celles-ci proviennent de f raudes ou résultent d'erreurs. 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de à poursuivre son exploitation, 
de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et 

d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf  s’il est prévu de liquider ou de cesser son activité.  
Les comptes annuels ont été arrêtés par le Directeur Général de la succursale. 
 

Responsabilités des commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels  

Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif  est d'obtenir l'assurance raisonnable que les  
comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d'anomalies signif icatives. L'assurance raisonnable 
correspond à un niveau élevé d'assurance, sans toutefois garantir qu'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice 

professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie signif icative. Les anomalies peuvent provenir de 
f raudes ou résulter d'erreurs et sont considérées comme signif icatives lorsque l'on peut raisonnablement s'attendre à ce 
qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, inf luencer les  décisions économiques que les utilisateurs des 

comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 
Comme précisé par l'article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certif ication des comptes ne consiste pas à 
garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre succursale. 

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en France, le commissaire 
aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

— il identif ie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies signif icatives, que celles -ci 

proviennent de f raudes ou résultent d'erreurs, déf init et met en œuvre des procédures d'audit face à ces risques, et 
recueille des éléments qu'il estime suf f isants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d'une 
anomalie signif icative provenant d'une f raude est plus élevé que celui d'une anomalie signif icative résultant d'une 

erreur, car la f raude peut impliquer la collusion, la falsif ication, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou 
le contournement du contrôle interne ; 

— il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit af in de déf inir des procédures d'audit appropriées en la 

circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur l'ef f icacité du contrôle interne ; 
— il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des estimations 

comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

— il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention comptable de continuité d'exploitation 
et, selon les éléments collectés, l'existence ou non d'une incertitude signif icative liée à des événements ou à des 
circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s'appuie 

sur les éléments collectés jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances  ou événements 
ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d'exploitation. S'il conclut à l'existence d'une incertitude signif icative, 
il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet  de cette 

incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certif ication avec 
réserve ou un refus de certif ier ; 

— il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels ref lètent les opérations 

et événements sous-jacents de manière à en donner une image f idèle. 
 

Paris La Défense et Paris, le 29 avril 2025 
KPMG S.A. 

Valéry FOUSSÉ 

Associé 

RSM PARIS 
Mohamed BENNANI 

Associé 
 

V. — Rapport de gestion 

Le rapport de gestion est tenu à la disposition du public à notre Succursale : 65 Avenue d’Iéna – 75116 Paris. 
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